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ACTUALITÉS PARVENUES AU SERVICE DE DÉCEMBRE 2022 À AOÛT 2023 

ÉCLAIRAGE 

LES ACTIONS URGENTES FONT LA TOURNÉE DES FESTIVALS CET ÉTÉ 

Les Actions Urgentes, notre mode d’action historique, ont été présentées 

dans pas moins de six festivals cet été : au festival We Love Green au Bois 

de Vincennes, au Main Square d’Arras, au festival de la correspondance de 

Grignan, au festival Summer Vibration à Sélestat, au Delta Festival à Mar-

seille et à la fête de l’Huma au Plessis-Pâté. 

Au stand d’Amnesty International, une exposition pédagogique a permis de 

faire comprendre facilement les Actions Urgentes et le travail de notre or-

ganisation aux festivalier.es. Les militant.es ont mis en avant des personnes 

en danger, la force du collectif et le besoin d’être le plus nombreux possible 

pour obtenir des victoires. 

De nombreux festivaliers ont rejoint le réseau Actions Urgentes par SMS, un 

nouveau pas pour changer le cours des choses ! 
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ÉDITO 

Bonjour ! C’est avec une 

grande joie que nous vous par-

tageons enfin les bonnes nou-

velles obtenues cette année 

grâce aux Actions Urgentes. 

Des personnes qui étaient ex-

posés à des situations graves 

ont vu leur situation s’amélio-

rer. Agnès Callamard, la Secré-

taire générale, a déclaré : 

« nous ne sommes pas les 

seuls, mais nous pouvons être 

là – participer, agiter, exiger, 

signaler, défier. » Alors conti-

nuons à nous mobiliser et ne 

doutons jamais de l’impact de 

nos actions. Un grand merci. 

Léa Booz Parny, Chargée d’ani-

mation des réseaux Défendre 

les personnes 

 

TÉMOIGNAGE 

Bénévole lors du Festival We Love Green, Pauline partage son expérience : 

« Présenter les actions urgentes au festival We Love Green en juin 

dernier était important à mes yeux car au-delà de leur valeur 

historique, elles sont au cœur même de la mission d’Amnesty 

International. L'exposition nous a donné l'opportunité de faire 

toucher du doigt au grand public l'importance de ces actions. » 
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NOS VICTOIRES 

IRAN 

 

Fin décembre 2022, la Cour suprême a annulé la con-

damnation à mort de Zahra Sedighi-Hamadani (Sareh), 

défenseuse iranienne des droits des personnes les-

biennes, gays, bisexuelles, transgenres et intersexes 

(LGBTI), et une autre femme, Elham Choubdar, pour 

"corruption sur terre". Ces femmes ont été prises pour 

cible en raison de leur orientation sexuelle et/ou de leur 

identité de genre, réelles ou supposées, et de leurs acti-

vités sur les réseaux sociaux en faveur des communau-

tés LGBTI. La Cour suprême a renvoyé leurs affaires de-

vant une juridiction inférieure pour qu'elles soient reju-

gées. 
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CHILI 

En octobre 2019, Moisés Órdenes a été agressé par des 

policiers chiliens alors qu’il manifestait de manière paci-

fique. Plus de trois ans plus tard, le 5 décembre 2022, le 

parquet de l’est de la Région métropolitaine de San-

tiago, qui a enquêté sur cette affaire, a décidé de clôtu-

rer l’enquête sur sept des 13 fonctionnaires inculpés 

pour cette attaque. Lors d’une audience qui s’est dérou-

lée le 24 février 2023, un tribunal a ordonné la réouver-

ture de l’enquête sur sept policiers impliqués dans 

l’agression de Moisés Órdenes. Des investigations sup-

plémentaires qui n’avaient pas encore été effectuées 

ont également été requises. L’enquête se poursuivra 

pendant au moins 90 jours.  

RÉPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 

Le militant du mouvement citoyen LUCHA en RDC, Elias 

Bizimungu, a été acquitté par la Haute Cour de Goma le 

27 mai, et libéré de prison dans la soirée du 29 mai. Le 

tribunal a estimé que les charges retenues contre lui 

étaient sans fondement et a ordonné sa libération im-

médiate. Il avait été arrêté en septembre 2022, sur la 

base de charges forgées de toutes pièces, pour avoir 

exercé de manière pacifique leurs droits à la liberté 

d’expression et de réunion pacifique, après avoir criti-

qué les autorités militaires et policières dans la province 

du Nord-Kivu (est du pays). 

L'équipe de la RDC s'est entretenue avec Elias le mardi 

30 mai dernier. Il s'est dit heureux d'être à nouveau libre 

et extrêmement reconnaissant à Amnesty pour son sou-

tien. Il a également remercié toutes les personnes qui 

ont soutenu la campagne pour sa libération.  

©Photo privée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

YÉMEN 

Le 7 décembre, les autorités houthies de facto ont li-

béré le journaliste Younis Abdelsalam. Âgé de 28 ans, il 

était détenu arbitrairement sans inculpation ni procès 

depuis le 4 août 2021 par les Houthis à Sanaa, la capitale 

du Yémen, pour s’être opposé de manière pacifique aux 

autorités. Pendant sa détention, il a été soumis à une 

disparition forcée pendant plusieurs semaines, détenu 

à l’isolement et au secret, et privé d’accès aux soins mé-

dicaux dont il avait besoin. 
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VÉNÉZUÉLA 

Carlos Debiais, photographe vénézuélien détenu 

injustement depuis le 12 novembre 2021, a enfin été 

libéré de prison le 6 juin 2023. Une ordonnance de 

remise en liberté avait été rendue en sa faveur en avril 

2022, mais l’administration pénitentiaire refusait de 

l’appliquer et l’a maintenu arbitrairement en détention 

pendant 15 mois après cette décision de justice. Sa 

libération est soumise à la condition qu’il se présente au 

tribunal tous les 60 jours, ce qui reste problématique.  

Carlos Debiais a exprimé sa profonde gratitude à l’égard 

des militant·e·s qui sont intervenus en sa faveur : « Ma 

famille et moi vous remercions pour le travail incroyable 

que vous avez réalisé en faisant connaître mon cas et en 

m’apportant votre aide dans la situation compliquée où 

on m’a mis. Heureusement, je suis libre aujourd’hui. 

Merci à la grande famille qu’est Amnesty International. 

» 

 

IRAN 

 

Les jeunes manifestants Javad Rouhi, Mehdi Moham-

madifard et Arshia Takdastan risquaient d’être exécutés 

à l’issue de procès manifestement iniques en lien avec 

les manifestations qui ont eu lieu à Noshahr, dans la pro-

vince du Mazandéran. Le tribunal révolutionnaire avait 

déclaré qu’ils avaient « incité à des émeutes » au motif 

qu’ils ont dansé, applaudi, scandé des slogans ou jeté 

des voiles dans un feu de joie. Ils ont subi des coups, des 

flagellations, des décharges électriques et des violences 

sexuelles, ont été suspendus par les pieds et menacés 

de mort dans le but de leur arracher des « aveux ». 

Victoire! En mai 2023, la Cour suprême a annulé les 

condamnations à mort de ces manifestants. 

©Photos privées 

ANGOLA 

 

Le 23 juin 2023, après 18 mois passés en détention en 

raison de son militantisme pacifique, le militant angolais 

Gilson da Silva Morreira (alias Tanaice Neutro) a été 

libéré sans condition. Arrêté en raison de vidéos qu’il a 

publiées sur les réseaux sociaux exprimant sa 

frustration face à la situation en Angola, il a été jugé en 

octobre 2022 et condamné à une peine de 15 mois de 

prison avec sursis. Le juge a cependant ordonné sa 

libération immédiate pour raisons de santé. Pourtant, 

les services pénitentiaires ont refusé de le libérer. Une 

visite du ministre de l’Intérieur et une requête validée 

en habeas corpus ont contribué à assurer sa remise en 

liberté. 

©Crédit photo 

 

BOLIVIE 

Après 52 jours de veille, dont 12 passés sur la terrasse 

du toit du bâtiment occupé, Amparo Carvajal, âgée de 

84 ans, présidente de l’Assemblée permanente de 

défense des droits humains (APDH), a pu sortir des 

locaux de son association. Le 22 juillet, elle a quitté le 

bâtiment vers 22h30, accompagnée du consul 

d’Espagne en Bolivie, Guillermo Gil, qui a contribué à 

faciliter sa sortie des locaux. Amparo Carvajal a été 

conduite immédiatement dans un centre médical. 
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ACTUALITÉS 

ÉGYPTE 

L’avocat spécialiste des droits humains Mohamed Baker 

a été libéré le 20 juillet à la faveur d’une grâce présiden-

tielle accordée la veille, après 45 mois de détention ar-

bitraire découlant uniquement de son travail pacifique 

en faveur des droits humains. Mohamed Baker avait été 

arrêté le 29 septembre 2019 dans les bureaux du service 

du procureur général de la sûreté de l’État, où il s’était 

rendu pour représenter Alaa Abdel Fattah, arrêté un 

peu avant le même jour. Tous deux ont été victimes d’un 

vaste éventail d’atteintes aux droits humains et ont no-

tamment été soumis à une détention arbitraire, à un 

procès inique, à des actes de torture et d’autres mauvais 

traitements, et régulièrement privés de la visite de leur 

famille. 

 

 

Mohamed Baker et son épouse Naema tenaient à re-

mercier tout le monde pour leur travail et leur soutien.  

Mohamed a déclaré que tous les membres d'Amnesty 

avaient fait bien plus que ce à quoi il s'attendait et qu'il 

n'oublierait jamais leur soutien. Mohamed Baker et son 

épouse Naema tenaient à remercier tout le monde pour 

leur travail et leur soutien. 

©Amnesty International 

YÉMEN 

Le 1er juillet, les autorités houthies 

de facto ont remis en liberté Mo-

hammed al Salahi et Mohammed al 

Junaid, qui étaient maintenus en 

détention alors qu’ils avaient fini de 

purger leurs peines depuis environ 

un an. Ces deux hommes ont été ar-

rêtés arbitra irement par les forces 

houthies de sécurité et de rensei-

gnement à Hodeidah, en octobre et 

novembre 2018 respectivement. 

Pendant leur détention, ils ont été 

soumis à une série de violations fla-

grantes des droits humains, notam-

ment une disparition forcée, des 

actes de torture et d’autres formes 

de mauvais traitements, ainsi 

qu’une privation du droit d’accéder 

à leur avocat. Selon les termes de 

leur condamnation, ils auraient dû 

être libérés respectivement le 20 

juin 2022 et le 13 juillet 2022, mais 

ils ont été maintenus en détention 

bien qu’ils aient déjà purgé la tota-

lité de leurs peines, dont une partie 

en détention provisoire. 

VÉNÉZUÉLA 

En juillet 2023, Emirlendris Benítez 

a finalement été transférée dans un 

établissement médical, où un cer-

tain nombre de problèmes de santé 

lui ont été diagnostiqués et où elle a 

pu recevoir des soins. Ces pro-

blèmes découlent d’actes de torture 

et des conditions de détention inhu-

maines qu’elle subit depuis le début 

de sa détention. Emirlendris Benítez 

est détenue arbitrairement depuis 

le 5 août 2018 et purge actuelle-

ment une peine injuste de 30 ans de 

prison à l’INOF, la prison pour 

femmes de Los Teques, à Caracas 

(Venezuela). Nous continuons à de-

mander sa libération immédiate et 

inconditionnelle. 

INFOS PRATIQUES 

Date à venir : 

· 23-24 septembre 2023, 

Espace Niemeyer, Paris, 

Conférence « Célébrons 

les 50 ans des Actions 

Urgentes », Campus 

d’Amnesty International 

France 

 

Contact : 

Bulletin du Service Travail 

pour et avec les personnes 

Amnesty International France 

76, boulevard de la Villette 

75940 Paris cedex 19 

(+33) 01 53 38 66 03 

actionsurgentes@amnesty.fr 
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